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Éditorial 

Le monde bouge, le monde change, tout va plus vite, plus fort, plus loin... Et, dans ce rythme déchaîné, nous 
observons toujours des freins, des réticences, des blocages.  

D'un côté, nous vivons un développement fulgurant, nous connaissons des avancées remarquables dans les 
domaines les plus varies. De nouveaux produits de consommation nous parviennent tous les jours, nous vivons 
un essor jamais vu jusqu'alors le téléphone portable. Qui ne possède encore le sien? Les nouvelles technologies 
de l'information mettent à la disposition des entreprises et des particuliers de nouveaux moyens sans cesse plus 
performants dans le domaine de la communication, avec le réseau câblé, la télévision numérique satellitaire, 
l'lnternet à haut débit. 

Les moyens de déplacement de tous types embarquent des équipements électroniques variés et surpuissants ; 
même le plus courant d'entre eux, la voiture, évolue sans cesse. 
Bientôt, aujourd'hui déjà pour certains pays, demain pour nous, l'environnement du travail, des déplacements, 
va être bouleversé avec le télétravail, l'implantation de télé sites. 
Les sciences de la biotechnologie balbutient à peine et dévoilent les séismes futurs qu'elles nous préparent. Tout 
change, y compris l'organisation de la vie sociale, les mentalités, les modes de vie... 

D'un autre côté, nous connaissons toujours le joug pesant de l'administration. Essayez de créer une société les 
démarches, les procédures ne sont plus de notre époque... 
La justice, avec sa lenteur caricaturale, s'engorge ; les affaires s'étirent, les dossiers classés sans suite 
s'amoncellent... 
Les collectivités territoriales et les strates qui s'empilent rendent difficile la compréhension des 
fonctionnements, alourdissent l'étude et la réalisation des dossiers car leur cheminement est complexe, 
différencié d'une administration à l'autre. 
Et les communes dans tout cela? Elles sont le premier maillon de la chaîne, elles ont leur Histoire, la plus 
ancienne sans doute ! Les communes, et particulièrement les plus petites, déploient chaque jour une 
détermination exceptionnelle, mobilisent toute leur énergie pour faire avancer un projet, une réalisation, mais se 
trouvent sans cesse confrontées à des mécanismes administratifs d'un autre temps 
- Modifier un Plan d'Occupation des Sols prend des mois... le réviser prend des années... 
- Mettre en oeuvre le recalibrage d'un vallon, obtenir tous les accords, les financements des divers partenaires, 
cela prend des années... 
- Construire une salle polyvalente, rendre un terrain constructible pour implanter un gymnase, 
- Constriure une crèche halte garderie, que d'attentes, que de réunions, que d'obstacles... 



 
Les communes ont un besoin de clarté, ont des attentes d'efficacité, de techniques aussi, de finances enfin. Elles 
attendent une gestion publique engagée à tous les niveaux de la hiérarchie. Elles souhaitent que se développe 
une relation client/fournisseur comme celle que déploie l'entreprise pour ses clients. Certes, des 
commencements de réforme apparaissent ici et là. Un timide changement se profile à l'horizon. 
Pour sa part, l'équipe municipale tient bon le cap, et sa volonté de concrétiser tous ses projets, de vous donner 
ce qu'elle vous a promis est tenace elle entend mériter toute la confiance que vous lui avez donnée. 

Mais le temps nous presse, il faut aller plus vite, plus fort, plus loin... car le monde change, le monde bouge. 
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